
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le DOUZE FEVRIER DE L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ à 19H00 : 
 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en 

séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 
 

Etaient présents : MM. COQUELET, AVOLLÉ, BALUT, AÏT BABA, COPLO, NDIAYE. 

Mmes DUVALLET, ROUSSELIN, BENAMARA, DORDAIN, DESLANDES, ALTUNTAS, 

POUHÉ, DEBOISSY, BATAILLE, GÜTH, LEFEBVRE, VINCENT. 
 

formant la majorité des Membres en exercice.  
 

Etaient excusés :  MM LEGO, GHOUL, MARC, LECERF, GRESSENT, GUILLON, 

GASSA, SABIRI et Mmes LOUBASSOU, TERNISIEN, DELIENCOURT, MANTSOUAKA-

MASSALA.  
 

Étaient absents : MM. GODEFROY, THIERY. 
 

Avaient donné pouvoir : M. LEGO à Mme DUVALLET, M. GHOUL à M. AVOLLÉ, Mme 

LOUBASSOU à Mme BENAMARA, M. MARC à M. COQUELET, M. LECERF à Mme 

ALTUNTAS, M. GRESSENT à Mme ROUSSELIN, Mme TERNISIEN à M. BALUT, M. 

GUILLON à Mme LEFEBVRE, Mme DELIENCOURT à Mme DESLANDES, M. GASSA à 

Mme DORDAIN, M. SABIRI à M. AÏT BABA, Mme MANTSOUAKA-MASSALA à M. 

JAMET. 
 

M. Christian AVOLLÉ  

est nommé Secrétaire à l’ouverture de la séance. 
 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, AURIÈRES, EL OUERDIGHI, VANHOVE, 

LHERNAULT et Mmes ECHARD-GOUBERT, BOULANGER, GALLÉ-TESSONNEAU, 

BELLENGER, ZAPPIA.  
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V A L - D E - R E U I L  
DEPARTEMENT DE L’EURE 

ARRONDISSEMENT DES ANDELYS 

CANTON DE VAL-DE-REUIL 

Le maire certifie que la présente 

délibération a été télétransmise en 

Préfecture de l’Eure au titre du contrôle de 
la légalité 

 

Certifiée conforme et exécutoire. 

Notifiée aux intéressés. 

Le Maire 

 

Délibération N°01 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2025 

 

M. Jean-Jacques Coquelet expose au Conseil municipal : 

 

Le Conseil municipal, lors de la séance du 14 décembre dernier a acté les 

orientations budgétaires de l’exercice 2025. C’est sur ces bases que le 

projet de Budget Primitif soumis au Conseil Municipal a été construit. 

 

Les membres du Conseil municipal sont invités à prendre connaissance du 

budget primitif 2025 et de la note de synthèse des informations financières 

annexés à la présente délibération. 

 

 

Le Budget Primitif 2025 proposé au vote s’élève 57 657 000 € 

(mouvements d’ordre inclus).  

 

Par section et type de mouvement, le budget primitif 2025 se décompose 

comme suit : 

 



Commune de VAL-DE-REUIL 

Délibération n° 25/02/01 

 

 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Mouvements réels 32 320 000   36 952 000 15 987 000 11 355 000 

Mouvements d'ordre 4 991 000     359 000      4 359 000   8 991 000   

TOTAL 37 311 000    37 311 000  20 346 000  20 346 000  

INVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT 

 
 

 

 

Sur la base de ces éléments, le Conseil municipal  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 
 

• ADOPTE le budget primitif 2025, équilibré avec les écritures 

d’ordre à la somme de 57 657 000 € 
 

• ADOPTE l’ensemble des crédits au niveau du chapitre pour la 

section de fonctionnement et des opérations pour l’investissement, 

tel que présenté en annexe. 

 

• AUTORISE le Maire ou son représentant à procéder, au titre de 

l’année 2025, à des mouvements de crédits, de chapitre à chapitre, 

à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, 

dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des 

sections. 

 

 

La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure en 

application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Marc-Antoine JAMET 

 

 

 

 

 


